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Ateliers Omnidroit d’Avignon 2011

20 heures de formation

29 ateliers pratiques 

30 dossiers  
documentaires  

Une grande soirée  
Casino au Palais  
des Papes

www.ateliersomnidroit.fr
Un événement proposé par

Votre rendez-vous annuel !
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Les Ateliers Omnidroit d’Avignon 2011

Bienvenue aux Ateliers  
Omnidroit 2011

29 formations de qualité,  
47 experts 
En conseil comme en défense, ne passez plus à côté 
d’un arrêt majeur. Profitez des analyses de nos experts, 
professeurs, magistrats et praticiens.

Conférence de clôture animée  
par l’Institut de Défense Pénale  
« Plaider : quel registre pour 
convaincre ? » 

30 dossiers documentaires
Bénéficiez d’un accès Internet à l’intégralité  
des 30 dossiers documentaires Dalloz,  
Francis Lefebvre et Éditions Législatives. 

Accès personnel   
à « Jurisprudence chiffrée »*

Accédez au nouveau service Omnidroit  
de calcul des indemnités par les différentes cours d’appel 
en matière de licenciement, baux commerciaux, préjudice 
corporel et prestations compensatoires.
* Accès gratuit jusqu’au 31 décembre 2011

Créez des liens utiles entre  
professionnels de haut niveau
Rencontrez vos confrères de France entière lors  
des formations et à l’occasion des déjeuners. 
Nouveau : un espace « Echanges et Business »  
vous permettra de tenir vos rendez-vous et de suivre 
l’activité de votre cabinet à distance.

Profitez d’une grande soirée  
Casino au Palais
Un cocktail dînatoire vous sera proposé  
sur fond de Black-Jack, roulette française et poker.

Formez-vous dans un cadre  
d’exception : le Palais des Papes
Toutes les formations, les déjeuners se tiennent  
au Palais, dont vous découvrirez les galeries,  
les cloîtres et les immenses salles voûtées.

Matinée 9h-13h Jeudi 6 octobre 2011

Matinée 9h-13h Vendredi 7 octobre 2011

Samedi 8 octobre 2011

Conférence de clôture 9h-13h

Après-midi 14h30-18h30

Après-midi 14h30-18h30

Panorama  
d’actualité  
Droit de la famille  
et des mineurs

Panorama  
d’actualité  
Baux  
commerciaux

Calcul de la  
prestation  
compensatoire 

Fiscalité  
du patrimoine

Panorama  
d’actualité  
Droit  
des successions 
et des libéralités 

Panorama  
d’actualité
Copropriété

Panorama  
d’actualité  
Droit international 
privé de la famille 

Questions  
pratiques autour 
de l’indivision

Plaider : quel registre  
pour convaincre ?

Animée par l’Institut de Défense Pénale

Contrats  
de distribution  
et droit de la 
concurrence

Panorama  
d’actualité  
Droit  
des entreprises 
en difficulté

Durée du travail : 
nouvelle jurispru-
dence, nouveaux 
impacts pour les 
entreprises

Pratique  
de la Cour  
d’Assises

Panorama  
d’actualité  
Jurisprudence 
fiscale 2011

Panorama  
d’actualité  
Droit de la  
construction

Panorama  
d’actualité  
Droit  
des sociétés

Santé – sécurité : 
nouvelles  
obligations,  
nouveaux risques

Entrée et séjour 
des étrangers  
en France

La nouvelle  
procédure  
d’appel

Contrôles  
et perquisitions  
dans l’entreprise

CET, taxes  
foncières : bilan  
et perspectives  
des réformes

Rupture du 
contrat de travail : 
nouvelle jurispru-
dence, nouvelles 
obligations

Intervention  
en garde à vue : 
vos nouvelles 
prérogatives

Modes alternatifs 
de règlement  
des conflits : 
outils et nouvelles 
procédures

Panorama  
d’actualité  
Droit de la vente 
immobilière

Évolutions  
du droit  
des contrats

Panorama  
d’actualité  
Droit social

Comment  
travaille le juge 
administratif ?

Gestion  
des ressources  
humaines  
du cabinet

99,5%*
 des participants  

recommandent les Ateliers  
Omnidroit à leurs confrères 
* Enquête de satisfaction 2010
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Adeline GOUTTENOIRE, 
Professeur à l’Université 
Montesquieu Bordeaux IV, 
Directrice de l’Institut  
des mineurs de Bordeaux.  
Elle est co-auteur du précis 
Dalloz Droit des Mineurs

Sylvain THOURET,  
Avocat au Barreau de Lyon, 
chargé d’enseignement  
à l’Université Jean Moulin, 
Lyon III

Christophe RADÉ,  
Professeur à la faculté  
de droit de Bordeaux

Philippe CLÉMENT,  
Avocat associé, Cabinet 
Fromont Briens et associés

Catherine CARIOU,  
Avocat au Barreau de Paris, 
spécialisée en immobilier 

Martine BOUCCARA, Avocat 
au Barreau de Paris et de New-
York. Chargée de cours à l’École 
du Barreau de Paris en Droit 
pénal. Pratique professionnelle 
pénaliste (Tribunaux correction-
nels et Cour d’Assises)

Catherine FOULON,  
Magistrat au TGI de Nanterre

Jean-Louis FOURGOUX, 
Avocat aux Barreaux  
de Paris et de Bruxelles,  
spécialiste en droit  
économique et en  
droit communautaire

Stéphane AUSTRY,  
Avocat associé,  
Département Doctrine fiscale  
C’M’S Bureau Francis Lefebvre

Laurent OLLÉON,  
Rapporteur public,  
Conseil d’État

Alain LIENHARD,  
Docteur en droit, Rédacteur 
en chef du Recueil Dalloz

Philippe ROUSSEL GALLE, 
Agrégé des Universités, 
Conseiller scientifique  
du Dictionnaire permanent 
Difficultés des entreprises

• Effectuer un tour d’horizon de l’actualité législative concernant les 
violences conjugales, la médiation, la procédure participative,  
la justice des mineurs

• Consolidez vos connaissances : étudiez l’actualité jurisprudentiel-
le relative au divorce, à la prestation compensatoire, aux pensions 
alimentaires, à l’autorité parentale et aux droits de l’enfant

• Mesurez la portée de la jurisprudence sur le forfait-jours

• Intégrez les précisions apportées par la jurisprudence concernant 
la distinction entre travail intermittent et modulation, le calcul des 
heures supplémentaires en cas de modulation et les conditions  
de mise en place de la modulation

• Faites le point sur : la réforme du repos dominical, les temps 
d’habillage, de pauses, les heures de garde, les astreintes…

• Bénéficiez de précisions sur les éléments qui entrent dans  
la définition du temps de travail effectif

• Tirez parti des nouveautés jurisprudentielles relatives à la durée 
du bail, aux congés, au loyer en révision et renouvellement,  
aux obligations des parties, à la sous location et au refus de  
renouvellement avec et sans indemnité d’éviction

• Mesurez les impacts des Lois Grenelle I et Grenelle II sur la 
rédaction des baux et les pièces à annexer ainsi que sur les 
sanctions et les responsabilités éventuelles des rédacteurs. Évaluez 
l’incidence sur les baux commerciaux de la loi du 22 octobre 2010 
sur la sauvegarde financière accélérée

• QPC et baux commerciaux : État des lieux

• Acquérir une parfaite maîtrise des enjeux et adopter une attitude 
cohérente envers les différents acteurs du procès pénal

• Savoir aborder un dossier criminel sous tous ses aspects,  
y compris médiatique

• Faire le point sur la préparation des Assises, l’audience criminelle, 
l’audience civile de la Cour d’Assises et gérer l’après-jugement : 
voies de recours et exécution des arrêts

• Préservation de la libre concurrence et des droits du cocontrac-
tant : mesurez l’influence du droit économique sur le contenu,  
la validité, l’exécution et la fin des contrats de distribution

• Dégagez les incidences concrètes des décisions récentes  
concernant l’analyse des contrats de franchise, d’agence  
commerciale, de distribution exclusive ou sélective

• Faites le point sur les premières applications de la prohibition  
des clauses traduisant un déséquilibre significatif et sur les droits  
et obligations qui ne concernent pas uniquement les rapports  
avec la grande distribution

• Analyser les solutions jurisprudentielles de l’année 2011  
avec un praticien et un membre du Conseil d’État dans les domai-
nes de l’IR, des BIC, de l’IS, de la TVA et des impôts locaux

• Tour d’horizon des innovations législatives et réglementaires :  
la mise en place de la SFA, l’adaptation du droit des entreprises  
en difficulté à l’EIRL et la responsabilité pour dépollution

• Appréhendez la situation des acteurs de la procédure :  
débiteurs, cocontractants, créanciers

• Bénéficiez d’un éclairage complet sur les décisions  
jurisprudentielles marquantes

Jeudi 6 octobre - Matinée de 9h à 13h

Panorama d’actualité Droit de la famille et des mineurs

Durée du travail : nouvelle jurisprudence, 
nouveaux impacts pour les entreprises

Panorama d’actualité Baux commerciaux

Pratique de la Cour d’assises
Contrats de distribution et droit de la concurrence

Panorama d’actualité Jurisprudence fiscale 2011

Panorama d’actualité Droit des entreprises en difficulté

Panorama complet 
des risques et 
présentation 
des solutions 
de sécurisation 
des relations 
contractuelles 

Le point sur :  
les contentieux  
en cours  
par un membre  
du Conseil d’État  

Conseils pour 
éviter les pièges et 
protéger ses droits 
dans la procédure

Perfectionner  
la rédaction  
des baux :  
conseils pratiques

Simulation  
d’un procès en 
Cour d’Assises : 
conseils du 
magistrat

Focus sur 
la question 
du mariage 
homosexuel

Tous les conseils 
pour surmonter les 
difficultés pratiques 
de mise en place 
de la loi du  
20 août 2008

« La qualité toujours de haut niveau est égale à celle des années 
précédentes. L’organisation est très professionnelle. Les thèmes  
variés permettent un choix judicieux. Les intervenants proposés  
sont très compétents. Merci pour tout et continuez comme ça ! »  
Robert F., Villeurbanne
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Michel GRIMALDI,  
Professeur à l’Université 
Panthéon-Assas (Paris II)

Christophe RADÉ,  
Professeur à la faculté  
de droit de Bordeaux

Marie-Laurence BOULANGER,  
Avocat associé, Cabinet 
Fromont Briens et associés

Cyril SABATIÉ,  
Avocat à la Cour, Auteur  
de l’ouvrage Copropriété  
aux Éditions Delmas

Yves ROUQUET,  
Docteur en droit, Rédacteur 
en chef Responsable du pôle  
« Droit immobilier » Dalloz et 
Rédacteur en chef de l’AJDI

Philippe VOULAND,  
Avocat au Barreau  
de Marseille, Co-directeur  
de l’Institut de Défense 
Pénale à Marseille

Nicolas GENTY,  
Avocat associé à Lille  
au Cabinet Fidal

Brigitte BOGUCKI,  
Avocat au Barreau de 
Paris, Cabinet ADR avocat, 
Membre de l’association 
internationale des praticiens 
du droit collaboratif

Dominique LOPEZ-EYCHENIE,  
Avocat au Barreau de Lille, 
Cabinet ADR Avocat,  
médiateur et Membre  
de l’association internatio-
nale des praticiens du droit 
collaboratif

Laurent CHATEL,  
Avocat associé, Chef du 
Département Impôts locaux, 
C’M’S’ Bureau Francis 
Lefebvre 

Laurent OLLÉON,  
Rapporteur public,  
Conseil d’État

• Faire le point sur les dernières décisions jurisprudentielles 
marquantes, dont le premier arrêt sur le mandat à effet posthume, 
et sur la fiscalité (ex. fiscalité de la donation-partage transgénéra-
tionnelle)

• Tirez parti des dernières précisions de la jurisprudence concernant 
la rupture de la période d’essai, le licenciement pour inaptitude 
physique, le licenciement disciplinaire, le licenciement des femmes 
enceintes et salariés protégés, le licenciement économique et les 
modes de rupture alternatifs au licenciement

• Focus pratique sur la procédure de licenciement : assouplissement 
du mode de convocation à l’entretien préalable, énonciation des mo-
tifs dans la lettre de licenciement, présence d’un salarié à l’entretien 
préalable, respect des délais pour engager la procédure…

• Mesurer les impacts des textes récents :  
Projet de loi « professions immobilières », décret du 20 avril 2010 
modifiant le décret du 17 mars 1967, les lois Grenelle I et Grenelle II

• Focus sur les décisions majeures en matière de copropriété : 
conseil syndical, travaux, sécurité et salubrité des immeubles, 
responsabilité du syndic, assemblées générales, charges,  
personnel du syndicat

• Analyse critique de la réforme de la garde à vue : constitutionna-
lité, conventionalité (CEDH), légalité, jurisprudence

• L’avocat au cœur de la garde à vue, un nouveau rapport avec  
le client, l’avocat au cœur de la recherche de la vérité

• Identifier les principaux risques d’intrusion des services  
de contrôle de l’administration dans l’entreprise

• Connaître les pouvoirs d’investigation et le déroulement  
des enquêtes : horaires du contrôle, l’entrave au contrôle,  
les vérifications à effectuer, la place de l’avocat, les conditions 
d’accès aux locaux et la saisie de documents

• Déterminer les principaux motifs de recours, les délais  
et les procédures à suivre

• Bénéficiez d’une analyse pertinente de l’actualité législative :  
la loi du 28 mars 2011 qui introduit l’acte contresigné par avocat,  
le décret du 12 novembre 2010 concernant la médiation familiale  
et les coordonateurs familiaux, la loi du 22 décembre 2010  
instaurant la procédure participative

• Check-list des différentes techniques : arbitrage, médiation, 
procédure participative, droit collaboratif. Savoir les distinguer, 
mesurer les avantages de chacune. Comment et dans quel  
cadre les mettre en œuvre ?

• Mettre en lumière les principales sources de litiges entre  
l’administration et le contribuable, un an et demi après la création 
de la Contribution économique Territoriale

• Débattre des difficultés de fonctionnement de la taxe foncière 
et des changements à escompter avec la réforme des évaluations 
foncières

Jeudi 6 octobre - Après-midi de 14h30 à 18h30

Panorama d’actualité Droit des successions  
et des libéralités 

Rupture du contrat de travail :  
nouvelle jurisprudence, nouvelles obligations

Panorama d’actualité Copropriété

Intervention en garde à vue : vos nouvelles prérogatives

Contrôles et perquisitions dans l’entreprise Modes alternatifs de règlement des conflits :  
outils et nouvelles procédures

CET, taxes foncières : bilan et perspectives des réformes

Conseils pratiques 
pour mettre 
en place les 
procédures de 
prévention et de 
gestion des risques

Simulation d’une 
médiation : les 
conseils d’un 
médiateur et de 
praticiennes du 
droit collaboratif

Analyse critique 
des premières 
instructions 
administratives

Le point sur : 
les dernières 
recommandations 
de la Commission 
Relative à la 
Copropriété

Les conseils 
pratiques du 
Co-directeur de 
l’Institut de Défense 
Pénale

Tableau chiffré : 
évaluer le coût  
d’un licenciement, 
d’une rupture 
conventionnelle 
pour savoir quel 
mode de rupture 
choisir

Préciser le droit 
applicable à la 
dévolution des 
successions 
internationales

« Intervenants de très grande qualité. 
Organisation soignée, lieu magique. Merci pour 
la visite guidée du Palais des Papes. Déjeuners 
extraordinaires… Bravo ! » Michel D., Strasbourg

« Organisation parfaite, excellente qualité des 
intervenants et des supports pédagogiques » 
Laurent N., Toulouse
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Stéphane DAVID, Maître de 
conférences à l’Université 
Paris XII et Expert judiciaire 
près la Cour d’appel de 
Paris. Il est également 
Directeur de session de 
formation à l’ENM

Pierre Yves VERKINDT, 
Professeur à l’Université 
Paris I – Sorbonne

Michel LEDOUX,  
Avocat associé, Cabinet 
Ledoux et associés

Stéphane AUSTRY, Avocat 
associé, C’M’S’ Bureau Francis 
Lefebvre, Membre du groupe de 
travail constitué dans le cadre du 
rapport de la Cour des comptes 
sur les prélèvements fiscaux et 
sociaux en France et Allemagne

Luc JAILLAIS, Avocat associé, 
C’M’S Bureau Francis Lefebvre, 
Membre du Cercle des Fiscalistes

Alexandre ASLANIAN, 
Avocat spécialisé en droit 
des étrangers

Cyrille CHARBONNEAU, 
Docteur en droit,  
Chargé d’enseignement  
à l’Université Paris I Dominique d’AMBRA,  

Avocat au Barreau  
de Colmar

Didier PORACCHIA, Professeur à l’Université 
Paul Cézanne, Directeur de l’Institut de droit  
des affaires, co-auteur du Précis Dalloz  
de Droit financier, et membre du comité  
scientifique de la Revue des sociétés

Alain THEIMER, Avocat aux Barreaux  
de Paris et d’Aix-en-Provence, Président  
de la Commission de Droit fiscal de l’Ordre  
des Avocats au Barreau de Paris

• Acquérir une parfaite maîtrise des méthodes de calcul  
de la prestation compensatoire afin d’évaluer le montant dû par  
l’un des époux et préparer une convention de divorce pertinente

• Appréhender les règles de fixation et de calcul de la prestation 
compensatoire, évaluer les modes d’exécution et analyser les 
enjeux fiscaux

• Identifier les obligations de l’employeur en matière de santé – 
sécurité au travail

• Cerner les conséquences pratiques des dernières décisions  
jurisprudentielles concernant l’inaptitude médicale et le service  
de santé au travail.

• Déterminer les conséquences et les obligations en matière  
de pénibilité au travail.

• Focus sur la pratique et l’actualité jurisprudentielle :  
risques psychosociaux, harcèlement moral, CHSCT et expertise• Analyser les grandes stratégies d’optimisation patrimoniale 

et mettre en lumière celles qui soulèvent des interrogations  
au regard du droit fiscal

• Faire le point sur les évolutions récentes de la fiscalité du 
patrimoine tant d’un point de vue législatif que jurisprudentiel 
ou doctrinal • Disposer d’une approche claire et synthétique des conditions 

d’entrée et de séjour des ressortissants étrangers en France.  
Typologie des différents titres de séjour

• Engager des voies de recours en cas de refus de l’administration : 
refus d’entrée sur le territoire français, refus de délivrance d’un 
premier titre de séjour, refus de renouvellement du titre de séjour, 
retrait du titre de séjour…

• Mesurer les impacts des différentes réformes sur l’assurance 
construction et faites le point sur l’actualité jurisprudentielle 2010-2011

• Maîtrisez les nouvelles règles applicables en matière  
de souscription d’une police dommage-ouvrage depuis le décret  
du 22 décembre 2008, évaluez l’incidence de l’arrêté  
du 19 novembre 2009 et l’intégration de nouvelles clauses types

• Appréhender les difficultés d’application des articles L243-1-1  
et L243-1-1 II du code des assurances, six ans après  
l’ordonnance du 8 juin 2005

La réforme de la procédure d’appel a introduit de nouvelles  
exigences en matière de transmission des actes

A partir du 1er septembre 2011, le passage à la communication 
électronique sera obligatoire

• Appréhendez les difficultés liées au système de transmission  
des données 

• Faites le point sur les nouveaux délais, le formalisme de la décla-
ration d’appel et les règles applicables au dépôt des conclusions

• Effectuer un tour d’horizon complet 
de l’actualité : intérêt et opportunités de 
l’EIRL, incidences de la loi de sauvegarde, 
évaluation des droits sociaux, responsabilité, 
pouvoirs, rémunération et révocation des 
dirigeants, pactes d’actionnaires, conventions 
réglementées…

Vendredi 7 octobre - Matinée de 9h à 13h

Calcul de la prestation compensatoire Santé – sécurité : nouvelles obligations,  
nouveaux risques

Fiscalité du patrimoine

Entrée et séjour des étrangers en France

Panorama d’actualité Construction

La nouvelle procédure d’appel

Panorama d’actualité Droit des sociétés

Cas concrets 
et conseils  
d’un spécialiste 
de l’assurance 
construction Réponses  

aux difficultés 
liées à la 
dématérialisation

Analyse critique  
de l’actualité 
présentée par  
deux experts  
de la matière

Anticiper pour 
mieux maîtriser 
les prochaines 
évolutions  
de la fiscalité  
du patrimoine

Une présentation 
pratique des 
interlocuteurs vers 
lesquels se tourner 
et des recours 
que vous pouvez 
exercer

Une présentation 
complète et 
pratique des 
risques encourus  
et des mesures  
qui s’imposent  
en matière de  
santé et sécurité

Cas pratiques : 
fixation et calcul 
du montant de 
la prestation 
compensatoire 

« Très bien organisé, site magnifique, intervenants et dossiers documentaires 
de grande qualité. (…) ! Nous reviendrons ! » Marjorie M., Lille

« Très bonne qualité, comme les années précédentes » Charles R., Annecy

« Bravo à vos intervenants pour leurs qualités à la fois pédagogiques  
et leurs compétences professionnelles » Audrey G . , Lyon
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Véronique Chauveau,  
Avocat associé,  
cabinet CBBC

Paul-Henri ANTONMATTEI, 
Professeur à l’Université 
Montpellier I, Président de 
la conférence des Doyens – 
Avocat associé Barthélémy 
Avocats

Jacques COMBRET,  
Notaire, Président honoraire du 
Congrès des Notaires de France

Hélène MAZERON-GABRIEL, 
Diplômée Notaire, Chargée 
d’enseignement à l’Université 
d’Auvergne et au Centre de For-
mation Professionnelle Notariale

Jean-Pierre DARRIEUTORT, 
Président de la chambre des 
référés au Tribunal  Adminis-
tratif de Marseille. Docteur 
en droit, professeur associé 
à l’Université Paul Cézanne, 
Aix-Marseille III

Nicolas DAMAS,  
Maître de conférences  
à la faculté de droit  
de Nancy-Université,  
Avocat au Barreau de Metz

Laurent MARLIÈRE, 
Professeur de marketing 
et Consultant chez Scipion, 
leader européen du conseil 
en management et marke-
ting pour cabinets d’avocats. 
Il est également auteur  
de l’ouvrage Le marketing 
d’avocats (EO)

Denis MAZEAUD, 
Professeur à l’Université 
Panthéon-Assas, Membre 
du comité scientifique du 
Recueil Dalloz

• Réalisez un état des lieux complet de l’actualité conventionnelle 
et communautaire en matière de responsabilité parentale,  
de divorce, d’obligations alimentaires et d’enlèvements  
internationaux d’enfants

• Passez en revue l’abondante actualité jurisprudentielle 
notamment dans le cadre de l’application du Règlement (CE) 
n°2201/2003 du Conseil, du 27 novembre 2003 relatif à la com-
pétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
matrimoniale et en matière de responsabilité parentale

• Mise en pratique des règles judiciaires internationales  
et communautaire pour être plus performant

• Mesurez la portée pratique de l’actualité législative et des arrêts 
marquants de 2011 rendus par la Cour de cassation concernant la 
vie des contrats de travail, la santé-sécurité au travail, les discrimi-
nations, l’égalité de traitement, l’égalité homme/femme, la durée  
du travail, les libertés du salarié dans l’entreprise et les pouvoirs  
de l’employeur

• Faire un tour d’horizon complet des dernières évolutions en 
matière de relations sociales : négociation collective, élections

• Identifier et analyser les questions pratiques posées  
par l’indivision : de sa naissance (volontaire ou subie)  
à sa fin (par licitation, partage, ventes aux enchères…)  
en passant par sa vie (au contact d’autres nouveaux  
contrats notamment)

• Maîtriser les conséquences fiscales des choix de gestion  
de l’indivision

• Mieux comprendre comment travaille le juge administratif  
pour gagner en efficacité dans les contentieux administratifs,  
y compris fiscaux

• Mettez à jour vos connaissances et dressez un état des lieux 
complet de la jurisprudence et de la législation concernant :  
le contentieux de l’avant-contrat, les vices du consentement,  
le diagnostic technique, le délai de rétractation, le droit de préemp-
tion du locataire, les obligations du vendeur et de l’acheteur  
et les règles relatives à l’activité d’agent immobilier

• Identifiez les particularités procédurales et la stratégie judiciaire 
à adopter

• Adopter une approche stratégique des RH dans un cabinet  
de recrutement et fidéliser les avocats 

• Analyse des techniques pour optimiser la gestion de votre  
capital humain : aspects financiers et non financiers des RH, 
fixation d’objectifs, plan de formation, méthodologie d’évaluation 
des avocats et du personnel, gestion d’un associé en crise

• Tour d’horizon de l’actualité jurisprudentielle 2010-2011

• Mesurez les enjeux de la réforme attendue du droit des contrats : 
les nouvelles contraintes des négociations contractuelles,  
les sanctions attachées à l’obligation d’information précontractuelle, 
les exigences relatives à l’équilibre contractuel, l’avenir de la clause 
de responsabilité, le régime de la rupture du contrat

Vendredi 7 octobre - Après-midi de 14h30 à 18h30

Panorama d’actualité Droit international privé de la famille Panorama d’actualité Droit social

Questions pratiques autour de l’indivision

Comment travaille le juge administratif ?

Panorama d’actualité Droit de la vente immobilière

Gestion des ressources humaines du cabinet

Évolutions du droit des contrats

Rédaction de 
clauses : les pièges 
à éviter

Tous les moyens 
pour attirer 
et fidéliser 
les meilleurs 
collaborateurs 

Anticipez la future 
réforme pour être 
performant

Exercices pratiques

Retour 
d’expérience 
d’un magistrat

Le point sur 
les prochaines 
réformes pour 
gagner en efficacité

Cas pratiques : 
détermination 
de la résidence 
habituelle, 
compétence du 
juge français…
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Les Ateliers Omnidroit d’Avignon 2011

éloquence     Démonstration     Séduction  
Allure      Trac     Voix

Plaider : quel registre pour convaincre ?
Philippe Vouland et Alain Molla de l’Institut de Défense Pénale de Marseille ont réuni,  

pour vous, quatre grands pénalistes et Pascale Robert-Diard, chroniqueuse judiciaire au jour-
nal Le Monde. Le temps d’une matinée, bénéficiez des conseils et techniques de nos intervenants 

afin de perfectionner vos talents d’orateurs. 

Dissiper son trac, maîtriser sa voix, ses gestes, son allure et poser son regard.  
Convaincre l’auditoire, l’émouvoir, le choquer tout en gérant sa solitude, son épuisement. 

Tels sont vos défis. « Maître vous avez la parole ». 

Déroulement de l’événement

Lieu
Centre des congrès du Palais des Papes - Place du Palais des Papes - 84000 Avignon

Accueil et émargement (obligatoire)

Mercredi 5 octobre 2011… ……………………………  de 16h à 19h
ou
Jeudi 6 octobre 2011………………………………………  de 7h45 à 8h45

Formations
Jeudi 6 et vendredi 7 octobre 2011…………………… 4 Ateliers (1 au choix par demi-journée)
Samedi 8 octobre 2011… ……………………………… Conférence de clôture

  soit 16 à 20 heures validées au titre de la formation continue

Horaire de l’atelier du matin… ………………………  de 9h à 13h
Déjeuner d’échanges… …………………………………  à 13h
Horaire de l’atelier de l’après-midi… ……………  de 14h30 à 18h30

Animations
Visite guidée du Palais des Papes… ………………  Jeudi 6 octobre à 18h30
Cocktail dînatoire et Grande soirée Casino au Palais à partir de 19h30	  

INTERVENANTS : 

Gérard CHRISTOL 
Avocat au Barreau de Montpellier

Éric DUPOND-MORETTI 
Avocat au Barreau de Lille

Henri LECLERC 
Avocat au Barreau de Paris

Jacques MAZELLA DI BOSCO  
Avocat au Barreau d’Aix-en-Provence

Pascale ROBERT-DIARD 
Chroniqueuse judiciaire au journal Le Monde

Black jack, roulette française, 
stud poker, baccara, boule, 
craps, roue de la fortune…

Faites vos jeux avec Omnidroit 
et gagnez de nombreux cadeaux 

Grande Soirée Casino
et cocktail dînatoire au Palais des Papes

Conférence de clôture
Samedi 8 octobre 2011de 9h à 13h

5 bonnes raisons de participer  
aux Ateliers Omnidroit 2011

Jusqu’à 20 heures  
de formation experte

30 dossiers 
documentaires  
sur l’actualité 2011

Un accès personnel au 
service « Jurisprudence 
chiffrée »

L’alliance des trois Éditeurs 
Dalloz, Francis Lefebvre et 
Éditions Législatives et de 
leurs sociétés de formation

Une visite guidée,  
un cocktail et une soirée 
Casino au Palais  
des Papes

Conférence animée par  
Philippe VOULAND et Alain MOLLA  
de l’Institut de Défense Pénale de Marseille
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Les Ateliers Omnidroit d’Avignon 2011

Sélectionnez un atelier par demi-journée

 Jeudi 6 octobre 2011 matinée 
Panorama d’actualité Droit de la famille et des mineurs��
Panorama d’actualité Baux commerciaux��
Contrats de distribution et droit de la concurrence��
Panorama d’actualité Droit des entreprises en difficulté��
Durée du travail : nouvelle jurisprudence, nouveaux impacts pour les entreprises��
Pratique de la Cour d’Assises��
Panorama d’actualité Jurisprudence fiscale 2011 ��

 Jeudi 6 octobre 2011  après-midi
Panorama d’actualité Droit des successions et des libéralités��
Panorama d’actualité Vopropriété��
Contrôles et perquisitions dans l’entreprise��
CET, taxes foncières : bilan et perspectives des réformes��
Rupture du contrat de travail : nouvelle jurisprudence, nouvelles obligations��
Intervention en garde à vue : vos nouvelles prérogatives��
Modes alternatifs de règlement des conflits : outils et nouvelles procédures��

Vendredi 7 octobre 2011 matinée
Calcul de la prestation compensatoire��
Fiscalité du patrimoine��
Panorama d’actualité Droit de la construction��
Panorama d’actualité Droit des sociétés��
Santé – sécurité : nouvelles obligations, nouveaux risques��
Entrée et séjour des étrangers en France��
La nouvelle procédure d’appel��

Vendredi 7 octobre 2011 après-midi
Panorama d’actualité Droit international privé de la famille��
Questions pratiques autour de l’indivision��
Panorama d’actualité Droit de la vente immobilière��
Évolutions du droit des contrats��
Panorama d’actualité Droit sociale��
Comment travaille le juge administratif ?��
Gestion des ressources humaines du cabinet ��

Samedi 8 octobre 2011 matinée
Conférence de clôture �� - Plaider : quel registre pour convaincre ?

Accès 
• Autoroute A9 (la Languedocienne)  
ou A7 (l’Autoroute du soleil)

• Gares : Avignon-TGV ou Avignon-Centre

• Aéroports : Avignon-Caumont ou  Nîmes (à 30 min 
par l’A9) ou Marseille (à 40 min par l’A7)

• Taxis avignonnais :  
04 90 82 20 20

• Location de voitures :  
ADA 04 90 16 09 02 ou  Avis 08 20 61 16 48  
ou Europcar 04 32 74 63 40 ou Hertz 04 32 74 62 80

Pour faciliter votre séjour
• La SNCF vous accorde jusqu’à 20% de remise sur vos 
billets : demandez-nous un fichet de réduction
• Air France vous accorde jusqu’à 47% de réduction 
sur votre vol, connectez-vous sur : 
www.airfranceklm-globalmeetings.com  
avec le code de réduction 13173AF
• Réservez votre hébergement dans une liste d’hôtels 
proposant un tarif congrès : nous contacter
• Retrouvez la liste des hôtels et des restaurants 
d’Avignon sur : www.ateliersomnidroit.fr
• Profitez de tarifs réservés dans la Boutique  
et à la Bouteillerie du Palais

Prolongez votre séjour par un week-end…

Informations pratiques

Dans la cité des Papes 
Visites guidées du célèbre Pont Saint-Bénezet,  
des Remparts, du Rocher des Doms, promenade  
dans le vieux centre jusqu’à la rue des Teinturiers où 
coule la Sorgue, croisière sur le Rhône ou croisière  
des vignobles sur la Saône avec passage d’écluse

Pour plus d’informations, contactez 
l’Office du Tourisme
Tél. 04 32 74 32 74 - www.ot-avignon.fr

Pour des excursions privées ou en petits groupes :  
www.excursionprovence.com  (Tarif préférentiel)

Dans la région
Villeneuve-lez-Avignon, cité médiévale,  
sa Chartreuse et le village typique des Angles

Les monts de Vaucluse : l’Isle sur la Sorgue réputée  
pour ses marchés d’antiquités, Gordes, l’abbaye  
de Sénanque, Roussillon et ses falaises d’ocre

Le Lubéron : Cavaillon, Lourmarin, la Tour d’Aygues… 

Le Mont Ventoux et ses villages perchés

La route des Cotes du Rhône jusqu’à Châteauneuf 
du Pape



Informations et inscriptions :  01 40 64 53 22 ou 01 40 64 52 8517

À nous retourner : Dalloz Formation  31/35 rue Froidevaux 
75685 Paris cedex 14 ou par fax : 01 40 64 54 69 

Pour toute information : 01 40 64 52 85 ou 01 40 64 53 22
e-mail : info@ateliersomnidroit.fr

Organisme de formation : Éditions DALLOZ
N° de déclaration d’existence : 11753396175
RCS Paris 572 195 550
Formations conformes aux modalités arrê-
tées par le CNB.
Le Fonds interprofessionnel de formation 
des professionnels libéraux (FIF-PL) accorde 
une prise en charge partielle des formations. 
La demande doit être effectuée au minimum 
15 jours auparavant auprès du FIF-PL. Tél. 
01 55 80 50 00 - Fax 01 55 80 50 29.

Conformément à la loi Informatique et libertés  
du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit 
d’accès et de rectification des données vous 
concernant.

1. Pour effectuer votre inscription, vous devez 
nous adresser le formulaire ci-contre, dûment 
complété et signé, par courrier ou par téléco-
pie.
2. A réception de ce formulaire, nous vous 
délivrerons une confirmation d’inscription, 
une facture et une convention de forma-
tion en deux exemplaires dont un à nous 
retourner.
3. Votre règlement devra nous parvenir au 
plus tard le 9 septembre 2011 pour valider 
définitivement votre inscription.
4. Nous nous réservons le droit de modifier 
le programme de la formation si les circons-
tances nous y obligent.
5. Une attestation de présence vous sera 
délivrée à l’issue de la formation.

6. Toute annulation devra nous parvenir par écrit 
et donnera lieu à facturation de 200 € HT si elle 
intervient entre 19 et 10 jours avant la formation, 
et jusqu’à 100% des droits d’inscription à moins de 
10 jours de la formation. Le participant conserve la 
possibilité de se faire remplacer sans frais par une 
autre personne de l’entreprise ou du cabinet.
J’ai lu, compris et accepté les conditions générales 
définies sur ce bulletin d’inscription.

Je suis  q Déjà client   q Nouveau client	 q  Mme   q Mlle   q M.
Nom………………………………………………… 	 Prénom… …………………………………………
Fonction… ………………………………………… 	 Activité(s) dominante(s) … …………………………
Société / Cabinet… ……………………………………………………………………………………………
Siret		  NAF	
Adresse…………………………………………………………………………………………………………
CP………………………………………………………	 Ville… ………………………………………………
Tél.… …………………………………………………	 Fax… ………………………………………………
Pour le suivi de votre inscription, e-mail… ………………………………………………………………………
Dossier suivi par… ……………………………………………………………………………………………
Adresse de facturation (si différente de la précédente)
Adresse…………………………………………………………………………………………………………
Code postal… …………………………………………	 Ville… ………………………………………………

Oui, je m’inscris à Tarif ht Tarif ttc
Ateliers du jeudi 6 et du vendredi 7 octobre
Soit 16 heures de formation
Je coche mes ateliers au verso.

q Nouveau client 950 € 1 136,20 €

q Déjà client (-10%) 855 € 1 022,58 €

Conférence du samedi 8 octobre
Soit 4 heures de formation 250 €   299 €

Visite guidée du Palais des papes q Inscription obligatoire Offerte
Cocktail dînatoire  
et Grande soirée Casino au Palais q Inscription obligatoire Offerts

q Je souhaite inviter au cocktail : Mme, M.  60 € ttc
Montant total à régler

Tarifs de groupe ou jeunes avocats : nous consulter

Bulletin d’inscription - Omnidroit Avignon 2011

Je règle mon inscription avant le 9 septembre 2011 :
q par chèque bancaire/postal à l’ordre des Editions Dalloz
q �par virement sur le compte  

BNP Paris n° 30004 01328 00011623321 04

Je souhaite recevoir : 
q la liste des hôtels à proximité du Palais des papes
q une brochure touristique sur la région
q un fichet de réduction SNCF

Informations complémentaires Conditions générales de vente

date/cachet/signature

12
34

5


